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Shannon, leShannon, leShannon, leShannon, le 7 octobre 2009octobre 2009octobre 2009octobre 2009 – Le CLD de La Jacques-Cartier est fier d’annoncer le 
lancement d’un nouveau programme destiné spécifiquement aux jeunes de 35 ans et 
moins désireux de procéder à l’acquisition d’une entreprise déjà existante. 
 
Il s’agit du programme FLI – Relève. Fonctionnant suivant la même formule que le FLI – 
Régulier, très connu partout dans la province, ce nouveau volet vise à apporter des outils 
concrets aux jeunes entrepreneurs qui ne veulent pas créer une nouvelle entreprise mais 
plutôt prendre la relève en acquérant une entreprise existante et qui font face aux mêmes 
obstacles de financement que ceux et celles désireux de démarrer une nouvelle entreprise. 
 
Le rôle du CLD à l’égard du volet Relève sera le même que dans le volet Régulier en ce 
que le CLD agira en complément de l’intervention d’autres institutions financières 
impliquées dans le projet présenté. Il consistera aussi à exercer le même effet de levier 
pour soutenir les jeunes entrepreneurs dans leur recherche de financement. Chaque projet 
devra prévoir l’acquisition d’au moins 25% de la valeur de l’entreprise existante. Le volet 
Relève pourra permettre aussi de couvrir les frais de services professionnels directement 
liés à la transaction d’acquisition. 
 
L’aide accordée en vertu de ce nouveau programme sera d’au plus 25 000$ sous forme 
d’un prêt sans intérêt avec congé de remboursement pour la première année. 
 
La MRC de La Jacques-Cartier regroupe les municipalités de la couronne nord de la 
Capitale-Nationale, à savoir Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, Fossambault-sur-le-lac, 
Lac-Saint-Joseph, Shannon, Saint-Gabriel-de-Valcartier, Lac-Delage, Stoneham-Tewkesbury, 
Lac-Beauport et Sainte-Brigitte-de-Laval. Sa mission est de maintenir et coordonner 
l’aménagement du territoire de La Jacques-Cartier ainsi que le développement de son 
territoire en partenariat avec les municipalités membres. 
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